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SACHEZ QUE vous êtes tenus de respecter les conditions fiduciaires suivantes en acceptant cette 
documentation : 

QUE cette documentation servira seulement à permettre à l’accusé de présenter une défense pleine et 
entière aux chefs d'accusation qui y sont indiqués; 

QUE cette documentation sera conservée en toute sécurité en tout temps et que toute mesure 
raisonnable sera prise pour empêcher qu'elle soit publiée ou communiquée à une personne qui n’est pas 
sujette aux présentes conditions fiduciaires ou à votre client;  

QUE la documentation ne sera pas photocopiée sans la permission écrite du procureur de la Couronne;  

QUE si vous cessez, pour une raison quelconque, de représenter l’accusé, vous fournirez toute la 
documentation ci-jointe, aux mêmes conditions fiduciaires, à tout autre avocat dont les services ont été 
retenus par l’accusé ou vous les rendrez sur demande au procureur de la Couronne;  

QUE toute communication de la preuve dans ce dossier sera sujette aux mêmes conditions. 

 

Je, (nom en lettre moulées)  , avocat représentant 
l’accusé, déclare que j’ai lu et compris les conditions établies dans la présente et je m’engage à les 
respecter. 

 

Date :  ______________________________________________________________________________  

Signature :   __________________________________________________________________________  

Adresse :   ___________________________________________________________________________  

 ___________________________________________________________________________________  

Numéro de téléphone :   ________________________________________________________________  

Témoin :  ____________________________________________________________________________  


